
  

RESERVE A L’ADMINISTRATION 
 
Date d’introduction :  

 
 

Formulaire à envoyer par envoi recommandé à l’adresse suivante : 
 
 

Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
Administration générale de l’Enseignement  (AGE)Direction générale de l’Enseignement non obligatoire 

et de la Recherche scientifique (DGENORS) 
Direction de l’agrément des prestataires de soins de santé 

Rue Adolphe Lavallée, 1 | 1080 Bruxelles 
Bureau 5F504 

 
 
 

Formulaire de demande de prorogation de l’agrément comme 
pharmacien hospitalier 

 

 
À COMPLETER EN LETTRES MAJUSCULES S.V.P. 

 

Identification du demandeur  
 

Nom :   ……………………………………………………………………………………… 
 

Prénom :  ……………………………………………………………………………………… 
 

Adresse :  ………………………………………………………………………  N° : ……………  Boîte : ………… 
 

Code postal :  …………………    Commune : ……………………………………………… 
 

Téléphone/GSM : …………………………………………………………… Fax : …………………………………………… 
 

E-mail : …………………………………………………………………………………….. 
 

Numéro d’agrément comme pharmacien hospitalier : …………………………………………………………………… 
 

Date d’agrément comme pharmacien hospitalier : ……………….......................................................... 
 

 
 

Lieu de travail actuel du demandeur 
 

Dénomination : ………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse :  ………………………………………………………………………  N° : ……………  Boîte : ………… 
 

Code postal :  …………………    Commune : ……………………………………………… 
 

Téléphone/GSM : …………………………………………………………… Fax : …………………………………………… 
 

E-mail : …………………………………………………………………………………….. 
 

Régime de travail : à temps plein / à temps partiel  
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Informations concernant votre agrément complet 
 

Date début d’agrément : ………………………………………………………….. 
 

Numéro d’agrément :   ………………………………………………………….. 
 

Avez-vous interrompu  vos activités de pharmacien hospitalier au cours des cinq années 
précédentes ?   

Oui / Non Si oui : durée de l’interruption : ……………………………………………………………… 
 

 

Documents à joindre : 
 

 Preuve d’inscription auprès de l’Ordre des Pharmaciens en Belgique ; 

 

Combien de points dois-je avoir pour un agrément complet? 

Vous devez prouver que vous avez obtenu au moins 120 points. Sur ces 120 points,  
60 points doivent avoir été obtenus selon la clé de répartition suivante : 
 

- 15 points dans le module 1 (organisation et gestion des hôpitaux) 
- 15 points dans le module 2 (lutte contre les infections et prévention) 
- 15 points dans le module 3 (pharmacothérapie) 
- 15 points dans les modules 4 & 5 (technologie hospitalière et radiopharmaceutique) 

 
 
Les pièces justificatives afférentes aux points que vous avez obtenus doivent être jointes à 
la demande. 

 
 
Date : ………………………………………………………………………………… 

 
 

Prénom + Nom : ………………………………………………………………… 
 
 

Signature : ………………………………………………………………………… 
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En vertu de la sixième réforme de l’Etat qui a été opéré en date du 01/07/2014, 
l’approbation des formations continues relève de la compétence de l’autorité fédérale, plus 
précisément de la direction générale des Soins de Santé du SPF Santé publique.  
 
Dès lors, vous pouvez trouver toutes les données nécessaires pour remplir ce tableau dans 
un fichier Excel reprenant toutes les formations continues approuvées par la Commission 
d’agrément compétente sur le site web www.health.fgov.be.  
 

Tableaux avec les points d’accréditation obtenus 

 
Nom et prénom du demandeur: ………………………………………………………………………………………… 
 

 Nombre de points  

Date 
formation 

Numéro 
formation 

Dénomination de la formation Module 
1 

Module 
2 

Module 
3 

Module 
4/5 

   
 

    

   
 

    

   
 

    

   
 

    

   
 

    

   
 

    

   
 

    

   
 

    

   
 

    

   
 

    

   
 

    

   
 

    

   
 

    

   
 

    

   
Total par module : 

 

    

   
Total : 

 

 

http://www.health.fgov.be/
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Nom et prénom du demandeur: ………………………………………………………………………………………… 
 

Les formations qui font partie du plan de développement personnel Nombre de points 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
Total :  

 

 

 
Si cette page n’est pas suffisante, vous pouvez la photocopier pour compléter le tableau. 
Veuillez numéroter les pages.  
 


